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Convocation du 5 février 2016
Aujourd'hui vendredi 12 février 2016 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
Mme Emmanuelle AJON, M. Dominique ALCALA, M. Alain ANZIANI, M. Erick AOUIZERATE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel
BERNARD, Mme Odile BLEIN, M. Patrick BOBET, M. Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques
BOUTEYRE,  Mme Marie-Christine  BOUTHEAU,  M.  Nicolas  BRUGERE,  Mme  Virginie  CALMELS,  M.  Alain  CAZABONNE,  Mme
Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, M. Max COLES, Mme Brigitte COLLET, M. Jacques
COLOMBIER, Mme Emmanuelle CUNY, M. Alain DAVID, M. Jean-Louis DAVID, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Michèle DELAUNAY,
M. Stéphan DELAUX, M. Arnaud DELLU, Mme Laurence DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, M. Michel DUCHENE, M. Christophe
DUPRAT, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude FEUGAS,
M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  M.  Max
GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Martine JARDINE, M.
Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, M. Alain JUPPE, Mme Andréa KISS, M. Michel LABARDIN, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Emilie
MACERON-CAZENAVE, M. Jacques MANGON, M. Eric MARTIN, Mme Claude MELLIER, M. Thierry MILLET, M. Jacques PADIE,
Mme Christine PEYRE, Mme Arielle PIAZZA, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme
Marie RECALDE, M. Fabien ROBERT, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alain SILVESTRE, M. Kévin
SUBRENAT, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M. Thierry
TRIJOULET,  M.  Alain  TURBY,  M.  Jean-Pierre  TURON,  M.  Michel  VERNEJOUL,  Mme  Agnès  VERSEPUY,  Mme  Marie-Hélène
VILLANOVE, Mme Anne WALRYCK.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Gladys THIEBAULT à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF

M. Jean-Pierre GUYOMARC'H à Mme Brigitte COLLET

M. Patrick PUJOL à M. Alain TURBY

M. Jean TOUZEAU à M. Alain DAVID

Mme Béatrice DE FRANÇOIS à M. Gérard DUBOS

M. Michel HERITIE à Mme Michèle DELAUNAY

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Michel VERNEJOUL

Mme Josiane ZAMBON à Mme Andréa KISS

Mme Isabelle BOUDINEAU à Mme Anne-Marie TOURNEPICHE

Mme Anne BREZILLON à M. Nicolas BRUGERE

Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Gérard CHAUSSET

M. Didier CAZABONNE à M. Alain CAZABONNE

Mme Anne-Marie CAZALET à Mme Emmanuelle CUNY

M. Yohan DAVID à Mme Nathalie DELATTRE

Mme Magali FRONZES à M. Marik FETOUH

Mme Dominique IRIART à M. Guillaume GARRIGUES

Mme Conchita LACUEY à Mme Marie RECALDE

M. Bernard LE ROUX à Mme Emmanuelle AJON

Mme Anne-Marie LEMAIRE à Mme Chantal CHABBAT

Mme Zeineb LOUNICI à M. Eric MARTIN

M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM à Mme Arielle PIAZZA

M. Michel POIGNONEC à M. Jean-Jacques BONNIN

Mme Christine BOST à M. Serge TOURNERIE

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA jusqu’à 10h10 
M. Christophe DUPRAT à M. Michel DUCHENE jusqu’à 12h15 
M. Patrick BOBET à Mme Agnès VERSEPUY à partir de 12h00 
Mme Anne-Lise JACQUET à M. Dominique ALCALA jusqu’à 10h45 
M. Max COLES à Mme Anne WALRYCK jusqu’à 11h40 
M. Kévin SUBRENAT à M. Daniel HICKEL jusqu’à 11h40 
M. Jean-Pierre TURON à M. Vincent FELTESSE jusqu’à 10h45 
M. Erick AOUIZERATE à Mme Maribel BERNARD à partir de 11h10 
Mme  Solène  CHAZAL à  Mme  Marie-Hélène  VILLANOVE  à  partir  de
11h15 
M. Nicolas FLORIAN à Mme Florence FORZY-RAFFARD jusqu’à 12h15 
M. Jacques GUICHOUX à M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE à partir
de 12h25 
Mme Martine JARDINÉ à M. Arnaud DELLU à partir de 10h20 
Mme Emilie  MACERON-CAZENAVE à  M.  Bernard  JUNCA à  partir  de
11h20 
M. Benoît RAUTUREAU à M. Franck RAYNAL jusqu’à 10h35 
M. Alain SILVESTRE à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 12h00 
M. Thierry TRIJOULET à Mme Brigitte TERRAZA jusqu’à 12h20 
 

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Jacques COLOMBIER à partir de 12h10

LA SEANCE EST OUVERTE
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Direction de l'immobilier

 

N° 2016-74

Transfert de propriété à titre gratuit des centres de propreté au profit de Bordeaux Métropole -
Autorisation

Monsieur Alain DAVID présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La Loi de Modernisation de l'action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles (MAPTAM)
du 27 janvier 2014 a décliné les compétences exercées par les Métropoles nouvellement créées et
ainsi l'article L. 5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) modifié par la Loi
N°2015-992 du 17 août  2015 stipule:  "La  Métropole exerce de plein  droit,  en lieu et  place des
communes  membres,  les  compétences en  matière  de  protection  et  de  mise  en  valeur  de
l'environnement et de politique du cadre de vie : a )Gestion des déchets ménagers et assimilés… ».

L'article L. 5217-5 du CGCT prévoit à ce titre s'agissant des bâtiments attachés aux compétences
transférées :
«Les biens et droits à caractère mobilier ou immobilier situés sur le territoire de la métropole et
utilisés pour l'exercice des compétences transférées mentionnées au I de l'article L. 5217-2 sont mis
de plein droit à disposition de la métropole par les communes membres. Un procès-verbal établi
contradictoirement précise la consistance et la situation juridique de ces biens et droits.

Les  biens  et  droits  appartenant  au  patrimoine  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre transformé en application de l'article L. 5217-4 sont transférés à la
métropole en pleine propriété. Lorsque les biens étaient mis, par les communes, à disposition de cet
établissement public, en application des articles L. 1321-1 et L. 1321-2, le transfert de propriété est
opéré entre la ou les communes concernées et la métropole.

A défaut d'accord amiable, un décret en Conseil d'Etat procède au transfert définitif de propriété. Il
est pris après avis d'une commission dont la composition est fixée par arrêté du ministre chargé des
collectivités territoriales et qui comprend des maires des communes concernées par un tel transfert,
le  président  du  conseil  de  la  métropole  et  des  présidents  d'organe  délibérant  d'établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. La commission élit son président en son
sein.



Les transferts sont réalisés à titre gratuit et ne donnent lieu au paiement d'aucune indemnité
ou taxe, ni d'aucun droit, salaire ou honoraires.

La  métropole  est  substituée  de  plein  droit,  pour  l'exercice  des  compétences  transférées,  aux
communes  membres  et  à  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  transformé  en
application de l'article L. 5217-4, dans l'ensemble des droits et obligations attachés aux biens mis à
disposition  en  application  du  premier  alinéa  du  présent  article  et  transférés  à  la  métropole  en
application  du  présent  article  ainsi  que,  pour  l'exercice  de  ces  compétences  sur  le  territoire
métropolitain, dans toutes leurs délibérations et tous leurs actes.

Les  contrats  sont  exécutés  dans  les  conditions  antérieures  jusqu'à  leur  échéance,  sauf  accord
contraire des parties. Les cocontractants sont informés de la substitution de personne morale par le
conseil de la métropole. La substitution de personne morale dans les contrats en cours n'entraîne
aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant.»

Dans ces conditions, le transfert des terrains et équipements est donc constaté par un procès-verbal
établi contradictoirement entre les représentants de la collectivité antérieurement compétente et ceux
de  l'établissement  nouvellement  compétent  dont  figure  en  annexe  un  état  descriptif  des  biens
transférés.
Aussi, en application de ces dispositions, les locaux qui abritent les services de la propreté de la Ville
de  Bordeaux  doivent  être  transférés  à  compter  du  1er janvier  2016,  à  titre  gratuit,  à  Bordeaux
Métropole afin de pouvoir exercer pleinement ces compétences.

Il s’agit :
 du centre de propreté de Bordeaux Caudéran, cadastré VO21 sur la Commune de Bordeaux

et CE120 sur la Commune de Mérignac à l'angle des rues Galilée à Bordeaux  et Paul Riquet
à Mérignac; 

 du centre de propreté, cadastré HM100 sis 15/17 rue Jean-Renaud Dandicolle à Bordeaux
 d’une fraction du site dit «Matteoti», cadastré BP 20-97-115 sur la Commune de Bordeaux et

AB 91-100 sur la Commune de Floirac, sis 64-68 rue Giacomo Matteoti,  correspondant à
l’emprise occupée par le service propreté 

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU  la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation des métropoles, et notamment les articles L. 5217-2 et L. 5217-5 du Code général des
collectivités territoriales modifiés

VU la délibération du Conseil de Métropole n° 2015/697 du 27 novembre 2015 relative aux modalités
de mise en place des services communs

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT qu’il y a lieu de transférer à titre gratuit à Bordeaux Métropole les biens immobiliers
accueillant les services de propreté de la Ville de Bordeaux.

DECIDE

Article 1 :
 de procéder au transfert à titre gratuit au profit de Bordeaux Métropole de la propriété des locaux ci-
dessus mentionnés qui abritent les services de la propreté de la Ville de Bordeaux.



Article 2 :
d’autoriser Monsieur Le Président ou son représentant à signer tous les documents afférents à cette
opération notamment les Procès-Verbaux de transfert de ces équipements et les actes authentiques
qui en seront la suite.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 12 février 2016

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
1 MARS 2016

 PUBLIÉ LE :
 1 MARS 2016

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Alain DAVID
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